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IMMIGRATION 
Le Québec recrutera dorénavant en France 

Les entreprises québécoises auront une vitrine en France pour recruter des        
travailleurs spécialisés 

Nous louons 
les voitures 

pour l’examen 

M me Yolande James, ministre 
de l'Immigration et des Com-
munautés culturelles, et le 

Secrétaire d'État à l'emploi de la Républi-
que française, M. Laurent Wauquiez, ont 
signé le 29 janvier dernier une entente de 
collaboration qui permettra aux em-
ployeurs du Québec de proposer, par 
l'intermédiaire de Pôle Emploi et son 
réseau spécialisé, Pôle Emploi Internatio-
nal (PEI France), des offres d'emploi aux 
candidats de nationalité française, aux 
ressortissants de l'espace économique 
européen et aux détenteurs d'un permis 
de séjour en France. 

Ce nouveau partenariat s'inscrit dans la 
foulée d'un nouvel espace économique 
pour le Québec, souhaité par le premier 
ministre Jean Charest. Au cours des pro-
chaines années, des milliers d'emplois 
seront à pourvoir au Québec. "Grâce à 
cette nouvelle collaboration, les em-
ployeurs québécois qui éprouvent des 
difficultés de recrutement pour des postes 
spécialisés pourront bénéficier d'un outil 
qui leur permettra d'avoir rapidement 
accès à un nouveau bassin de main-
d'œuvre qualifiée", a déclaré la ministre 
Yolande James. 

"Le Québec exerce une forte attraction 
auprès des candidats français qui souhai-
tent s'expatrier. Il représente, en France, 
l'essentiel des offres d'emploi internatio-
nales. Il est donc important de consolider 
des liens et des échanges en fournissant 
un cadre solide pour l'expatriation des 
Français souhaitant travailler au Québec", 
a souligné le secrétaire d'État Laurent 
Wauquiez. 

Précisons que ce service s'adresse aux 
employeurs québécois qui sont aux pri-
ses avec de réelles difficultés de recrute-
ment. Par exemple, avant de pouvoir 
afficher une offre d'emploi, l'entreprise 
doit d'abord faire valoir les démarches 
qu'elle a effectuées pour trouver un can-
didat sur place au Québec. Finalement, 
les candidats retenus sont soumis aux 
règles habituelles d'immigration. 

Depuis 2007, le ministère de l'Immigration 
et des Communautés culturelles a colla-
boré avec Pôle Emploi International, un 
service public de placement, dans le ca-
dre de deux missions de recrutement 
effectuées en France qui se présentaient 
comme une alternative de recrutement 
pour certains employeurs québécois. 
Déjà, plus de 350 travailleurs accompa-
gnés des membres de leur famille sont 
venus s'établir au Québec à la suite de 
ces opérations. 

"Je suis persuadée que cette entente 
permettra à la société québécoise de 
bénéficier de l'expertise et du savoir-faire 
français. Je crois aussi que cette plus 
grande mobilité professionnelle favorise-
ra, de part et d'autre, les échanges sur 
les meilleures pratiques. Ce partenariat 
est une excellente nouvelle pour le Qué-
bec, pour son essor et pour son rayonne-
ment international", a conclu la ministre 
Yolande James. 

 

Source : Luc Fortin, attaché de presse au 
Cabinet de la ministre de l'Immigration et 

des Communautés culturelles. 

 

Yolande James: "Les communautés noires sont 
partie intégrante de notre destin collectif" 

L a ministre de l'Immigration et des 
Communautés culturelles, Mme 
Yolande James, salue le lance-

ment de la 19e édition du Mois de l'his-
toire des Noirs et tient à féliciter la Table 
ronde du Mois de l'histoire des Noirs ainsi 
que tous les organismes qui ont rendu 
possible cette nouvelle édition. Comme 
par le passé, le Mois de l'histoire des 
Noirs comportera un large éventail d'acti-
vités et de rencontres en mesure de sa-
tisfaire tous les publics. 

La ministre a tenu à souligner par ailleurs 
le caractère particulier que revêt, cette 
année, cet événement hautement symbo-
lique présenté sur le thème Les efforts de 
chacun font la richesse de tous! "La tra-
gédie qui s'est abattue sur Haïti et nos 
concitoyennes et concitoyens d'origine 
haïtienne nous a fait prendre conscience, 
une fois de plus, de l'importance de la 
solidarité. Exprimée de manière retentis-
sante au Québec, cette solidarité consti-
tue pour notre société une valeur fonda-
mentale", a déclaré Mme James. 

La ministre a poursuivi en mentionnant 
que les communautés noires en général 
et la communauté haïtienne en particulier 

étaient indissociables de notre histoire 
commune. "Les communautés noires 
sont partie intégrante de notre destin 
collectif. Nous avons le devoir de recon-
naître et de célébrer leur apport à l'essor 
de la société québécoise." 

"Au nom de cette solidarité, nous devons 
nous assurer que toutes et tous, indistinc-
tement, puissent, à la mesure de leurs 
talents et de leurs aspirations, participer 
pleinement à l'édification d'une société 
juste, démocratique et harmonieuse. Une 
société où l'effort de chacune et de cha-
cun pourra s'exprimer sans discrimination 
ni préjugés", a ajouté la ministre Yolande 
James. 

Rappelons que toutes les Québécoises et 
tous les Québécois sont invités à partici-
per aux nombreuses activités du Mois de 
l'histoire des Noirs.  

On en trouvera une description détaillée 
dans le site Internet suivant : 
www.quebecinterculturel.gouv.qc.ca/mois
histoiredesnoirs. 

 

Source : Luc Fortin 

 


